
CONVENTION  

 

 

Vu l’article 10 de la Loi N° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans 

leurs relations avec l’Administration, 

Vu l’alinéa 3 du décret N°2001-495 du 6 juin 2001, 

Vu l’article 84 de la Loi N°2009-526 du 12 mai 2009 de simplification et de clarification du droit 

et d’allègement des procédures, 

Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 juin 2023, 

ENTRE :  

La ville de Vannes représentée par son Maire en exercice, Monsieur David ROBO, dûment 

autorisé à signer la présente en vertu de la délibération précitée, 

Et : 

L’Union des OGEC de Vannes, représentée par sa Présidente, Madame LE SOUDER, dûment 

autorisée à signer la présente en vertu d’une décision de son Conseil d’administration, 

Il a été arrêté ce qui suit : 

 

 

Article 1 :  

Une subvention de 93 000 € est accordée par la Ville à l’Union des OGEC. Elle a pour objet 

d’aider financièrement les familles vannetaises qui scolarisent leur (s) enfant(s) dans une école 

privée sous contrat, dans leur frais de restauration scolaire. 

Cette subvention sera reversée aux différents OGEC qui ont constitué cette union en fonction 

des critères qu’ils auront défini pour l’attribution de cette aide aux familles. 

Article 2 :  

L’Union des OGEC fournira à la Ville de VANNES, service éducation, le bilan financier 

correspondant au fonctionnement de l’association durant l’année, pour le 31 janvier de l’année 

civile suivante. 

En cas d’impossibilité de satisfaire à cette exigence, la Ville sera fondée à obtenir le 

reversement de la somme octroyée. 

Article 3 : 

La présente convention est signée pour une durée de 3 ans. Elle prend effet partiellement à 

compter de l’année 2023 et se terminera le 31 décembre 2026. 

Un bilan sera dressé à l’issue afin d’envisager le renouvellement de la présente convention 

aux mêmes conditions. 

 



Article 4 : 

Concernant l’année 2023, il est tenu compte du fait que le précédent dispositif s’est appliqué 

jusqu’au 7 juillet 2023 inclus, date de fin de l’année scolaire 2022- 2023. Ainsi, sera déduite 

des 93 000 € à verser à l’automne, la somme versée à chaque OGEC depuis le 1er janvier de 

l’année 2023. 

 

 

       Fait à VANNES, le  

 

 

Pour l’union des OGEC de Vannes     Pour la Ville de Vannes, 

La Présidente,       Le Maire, 

 

 

 

Claire LE SOUDER       David ROBO 

 


